
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Cellules électrolytiques à diaphragme
L’établissement d’ICI CANADA INC. SECTEUR FORESTIER, à Bécancour, fa-
brique du chlore, de la soude caustique, de l’acide chlorhydrique, de l’hy-
drogène et de l’hypochlorite de sodium à partir de cellules à diaphragme.
Une couche d’amiante poreuse sépare l’anode de la cathode, d’où le nom
“ cellules à diaphragme”. Le procédé consiste à électrolyser une saumure.
Au cours de l’opération, il y a dégagement de chlore à l’anode ainsi que for-
mation d’hydrogène et d’ions hydroxydes à la cathode. Le chlore gazeux est
refroidi, asséché et comprimé. Il est ensuite liquéfié et entreposé dans des
réservoirs. Une grande partie de l’hydrogène obtenu est vendue; le reste sert
à la fabrication d’acide chlorhydrique ou comme combustible. L’acide
chlorhydrique est obtenu par combustion de l’hydrogène et du chlore. Le
gaz HCl est ensuite absorbé dans de l’eau pour former une solution. La
soude caustique s’obtient en concentrant la lessive par évaporation. Le pro-
duit obtenu est refroidi et filtré avant d’être entreposé. L’usine possède une
capacité nominale de production de 300000 tm/an de soude caustique, de
270 000 tm/an de chlore, de 100000 tm/an d’acide chlorhydrique, de
7000 tm/an d’hydrogène et d’une quantité variable d’hypochlorite de
sodium. En 1995, l’établissement utilise pleinement la capacité nominale de
production de chlore ainsi que de soude caustique et compte 220 employés.
Les taux d’utilisation de capacité de production des autres produits finis
dépendent de la demande sur le marché.
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PRODUCTION

PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Sel (chlorure de sodium)
• Eau
• Électricité

PRODUITS FINIS

• Chlore
• Soude caustique
• Acide chlorhydrique
• Hydrogène
• Hypochlorite de sodium

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements indus-
triels du plan SLV 2000 sont répartis
en quatre groupes. Chaque groupe
répond à un objectif propre. L’usine
d’ICI CANADA INC. SECTEUR FORESTIER,
située à Bécancour, fait partie du
groupe 4, qui comprend les établisse-
ments visés par le PASL. 

L’objectif assigné au groupe 4 con-
siste à poursuivre les travaux d’as-
sainissement et à effectuer un suivi
environnemental en vue d’une
réduction de 90% des rejets liquides
toxiques. De 1988 à 1995, les cin-
quante établissements industriels
visés par le PASL ont réduit ces rejets
dans une proportion de 96%.

Bécancour



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Un effluent contenant des matières
solides dissoutes et des chlorures

En 1988, selon les données de la compa-
gnie, l’effluent avait un débit moyen de
4960m3/d et il contenait notamment:

• 5463kg/d de matières solides dissoutes;
• 3256kg/d de chlorures;
• 12kg/d de matières en suspension

(MES);
• 3,8 kg/d de chlore;
• 2,4 kg/d de chrome.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Une zone de pêche et de chasse

L’effluent principal d’ICI CANADA INC.
SECTEUR FORESTIER, à Bécancour, est
rejeté dans le Saint-Laurent. Les battures
de Gentilly attirent une grande diversité
d’espèces animales dans la région de
Bécancour (lieux de frai de la perchaude,
de la barbotte brune, de la carpe alle-
mande, de la lotte et du grand corégone).
Il existe une frayère de grands brochets en
aval du quai de Bécancour, dans le marais
de Gentilly. L’immense batture de l’en-
droit en fait l’une des quatre zones les
plus favorables à la sauvagine entre le lac
Saint-Pierre et Québec. Plusieurs espèces
de canards et de bernaches habitent les
lieux au moment des migrations et de la
nidification. Les pêches sportive et com-
merciale, le piégeage du rat musqué et la
chasse aux canards comptent beaucoup
d’adeptes et sont bénéfiques à l’économie
de la région. Une prise d’eau potable
située près de Bécancour approvisionne la
zone industrielle. De plus, la centrale
nucléaire de Gentilly possède une prise
d’eau potable privée à Gentilly.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour  ICI CANADA INC.
SECTEUR FORESTIERsont disponibles sur
demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Un traitement primaire

Les eaux résiduaires industrielles qui peu-
vent contenir du chlore sont traitées chi-
miquement à l’aide de métabisulfite de
sodium dans un réservoir submergé, pour
être ensuite neutralisées. La neutralisation
et le réglage du pH des effluents se font
dans deux réacteurs en série. Les effluents
des unités de chlore-alcali sont acheminés
dans un bassin (bassin des effluents), et
une partie du débit retourne dans le
procédé. Les eaux pluviales et de ruis-
sellement sont recueillies dans les pui-
sards des unités de chlore-alcali. Une
vérification du pH des effluents est faite
dans un bassin avant qu’elles soient pom-
pées vers le fleuve. Les eaux résiduaires
nécessitant une modification du pH sont
dirigées vers le système de neutralisation
des effluents. La Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour traite les
eaux usées domestiques. Le débit total des
effluents varie de 3000m3/d à 9000m3/d
selon les saisons. La principale raison en
est l’utilisation accrue d’eau de refroi-
dissement indirect en été.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Un système informatisé pour
contrôler l’effluent 

De 1985 à 1992, ICI CANADA INC. SECTEUR

FORESTIER, à Bécancour, a mis en oeuvre
des mesures d’assainissement afin de
réduire substantiellement les quantités de
matières solides dissoutes, de chlore et de
chrome dans l’effluent (programme de
mesures de 1985). En 1992, l’entreprise
de Bécancour s’est dotée d’un système
informatisé d’acquisition de données per-
mettant d’obtenir rapidement des infor-
mations utiles sur l’effluent. Le système a
permis de réduire les infractions aux
normes et les incidents environnemen-
taux. La même année, l’étape de destruc-
tion du chlore par traitement chimique a
été automatisée et améliorée afin d’attein-
dre l’objectif “ rejet zéro” pour ce pol-
luant. En 1993, l’abandon du traitement
chrome-zinc utilisé dans les tours de
refroidissement a entraîné l’élimination
complète du chrome et du zinc dans les
eaux rejetées. En 1994, la réalisation d’un
projet d’assainissement a permis de recy-
cler une partie des eaux résiduaires de
pour la disolution du sel.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Normes du certificat d’autorisation
respectées

L’établissement d’ICI CANADA INC.
SECTEURFORESTIER, à Bécancour, est assu-
jetti aux normes d’un certificat d’autorisa-
tion (CA) émis par le ministère de
l’Environnement du Québec (MENVIQ)
en 1978. De façon générale, les normes
établies sont respectées.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données de la ca-
ractérisation effectuée en 1990 pour les
besoins du PASL ainsi que les valeurs
Chimiotox calculées à partir de celles-ci,
pour un débit de 5403m3/d. Dix-huit sub-
stances avaient été détectées parmi plus de
120 paramètres analysés. D’après les don-
nées, la présence du chrome était prépon-
dérante dans les eaux traitées. Le chrome
représentait 35% de la valeur de l’indice
Chimiotox. Venaient ensuite le chlore total
avec 31%, puis l’arsenic ainsi que le mer-
cure avec respectivement 20% et 10%.

Le graphique1 repose sur les données de la
caractérisation de 1990. Les valeurs de
l’indice Chimiotox pour la période allant de
1988 à 1995 sont basées sur les données de
caractérisation du PASL de 1990, corrigées
en fonction des données mensuelles de la
compagnie pour le chrome, le chlore total et
le zinc.

Entre 1988 et 1992, la baisse de 40% de
l’indice Chimiotox est attribuable à
l’achèvement des travaux d’un programme
de mesures ayant débuté en 1985. En 1993,
l’abandon du traitement à base de chrome-
zinc dans les tours d’eau de refroidissement,
l’amélioration du procédé de destruction du
chlore et la mise en place d’un système
d’acquisition de données ont permis une
réduction supplémentaire de 34% de
l’indice Chimiotox par rapport à 1992. De
1988 à 1995, l’indice Chimiotox a connu
une baisse de 65% à la suite des mesures
d’assainissement mises en oeuvre.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1990) - ICI Canada inc. Secteur forestier*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Chrome 3,600 500 1 800
Chlore total 3,200 500 1 600
Arsenic 0,018 57 143 1 029
Mercure 0,003 166 667 533
Cuivre 0,134 424 57
Plomb 0,104 314 33
Zinc 2,153 9 20
Fer 2,835 3 9
Phénols totaux 0,042 200 8
Phosphore total 0,148 50 7
Nickel 0,242 10 2
Nitrites-nitrates 0,391 5 2
Chloroforme 0,029 64 2
Manganèse 0,137 10 1
Cyanures 0,007 200 1
Tétrachlorure de carbone 0,007 144 1
Trichloroéthylène 0,017 12 <1
Azote ammoniacal 0,230 0,8 <1

INDICE CHIMIOTOX 5 107

* Pour un débit de 5 403 m3/d (18 substances détectées sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 : Variations des rejets liquides toxiques de 1988 à 1995 
ICI Canada inc. Secteur forestier

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS
• Réduction de 65 % de la valeur de l’indice Chimiotox
• Depuis 1987, mise en oeuvre de plusieurs mesures d’assainissement visant à réduire

les charges des principaux contaminants; élimination du chlore de l’effluent
• Abandon du traitement à base de chrome-zinc dans les tours d’eau

de refroidissement; élimination du chrome et du zinc de l’effluent

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452. 

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF
(418) 644-3574. 

Chargé de dossiers du ministère de l’Environ-
nement et de la Faune du Québec (MEF) :
Guy Groleau, (819) 373-4444.

Responsable de l’environnement chez 
ICI CANADA INC. SECTEUR FORESTIER : 
Hélène Bédard, (819) 294-6633, poste 6587.

D’après l’inventaire de décembre 1995.
Information révisée par Gilles Legault, SLV 2000.

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme de
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et ses tri-
butaires. Les substances visées sont celles
que la Commission mixte internationale
(août 1993) a désignées, soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dio-
xines, les furannes, le mirex, le mercure,
le plomb alkyl, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. 

D’après l’étude de caractérisation menée
dans le cadre du PASL en 1990, un des
onze toxiques persistants a été détecté, soit
le mercure. La charge de mercure était
alors de 0,003 kg/d. Pour la période visée
par le plan d’action 1993-1998, l’industrie
devrait atteindre, comme étape intermédi-
aire, au moins les objectifs environnemen-
taux de rejet, ce qui assurerait la protec-
tion de l’ensemble des usages du milieu
récepteur. Dans le cas de la compagnie ICI

CANADA INC . SECTEUR FORESTIER, les
objectifs environnementaux de rejet cal-
culé pour le mercure est de 6x10-6 mg/l,
soit 3,03x20-5 kg/d.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Un effluent peu toxique

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui me-
surent les effets toxiques à l’effluent. Les
résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine d’ICI CANADA INC .
SECTEUR FORESTIER, à Bécancour, une série
d’essais biologiques a été effectuée. Le
BEEP déterminé en 1990 était de 3,2. Par
comparaison avec les résultats des
50 entreprises visées par le PASL, cette
valeur se situait parmi les plus faibles.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS
RÉDUCTION

Élimination des rejets de chrome, de
chlore et de zinc
En 1995, selon les données de la compa-
gnie, l’effluent a un débit moyen de
4322 m3/d et il contient notamment :

• 3846 kg/d de matières solides dissoutes;
• 3515 kg/d de chlorures;
• 337 kg/d de sulfates;
• 26,1 kg/d de matières en suspension

(MES).

Pour la période allant de 1988 à 1995, les
données fournies par l’entreprise révèlent
l’élimination complète du chrome, du
chlore et du zinc de l’effluent. L’élimi-
nation s’explique par les mesures
d’assainissement mises en oeuvre et par
l’abandon du traitement à base de chrome-
zinc dans les tours d’eau de refroidisse-
ment.
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